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Fête des voisins :
la solidarité
à l’honneur

Traditionnellement en mai,
se déroule la Fête des
voisins. Organisée cette

année le vendredi  23 mai, elle a été
conçue pour favoriser les rencontres
et développer la convivialité entre
voisins, toutes générations
confondues.
Je me réjouis de vous voir toujours
plus nombreux à participer à cet
événement et je tiens à saluer la
mobilisation des Amicales des
locataires qui organisent au sein des
résidences cette fête conviviale. Un
moment privilégié pour développer
la solidarité de proximité et favoriser
le vivre-ensemble, au-delà des
différences d’âge, de condition ou
de culture.
L’OPH Seine-Ouest Habitat est
porteur de ces valeurs de fraternité.
Nous mettons tout en œuvre pour
garantir l’égalité en favorisant
l’accès au logement pour tous et la
mixité sociale.
Le conseil d’administration de l’OPH
est le garant de cet engagement. Il
doit être renouvelé à  la suite des
dernières élections municipales. Les
dernières nominations étant en
cours à l’heure où nous mettons
sous presse, nous ne sommes pas
en mesure de vous présenter sa
nouvelle composition. 
C’est donc dans un prochain
numéro que nous reviendrons sur
cette information. Ce sera l’occasion
d’expliquer le rôle et les missions 
du conseil d’administration, plus
que jamais au service des locataires.

LE PRÉSIDENT DE L’OFFICE

Les petites gouttes d’eau
font les grandes rivières
« CONSTRUIRE L’AVENIR », TEL EST 
LE THÈME RETENU PAR L’UNION
SOCIALE POUR L’HABITAT POUR 
LA DEUXIÈME ÉDITION DE LA
SEMAINE NATIONALE DES HLM QUI
VA SE DÉROULER DU 14 AU 22 JUIN. 
SEINE-OUEST HABITAT PARTICIPE 
À CE GRAND ÉVÉNEMENT, AVEC 
LE LANCEMENT D’UNE OPÉRATION
ORIGINALE DESTINÉE À PRÉSERVER
UNE RESSOURCE INDISPENSABLE 
À L’AVENIR DE LA PLANÈTE  : L’EAU.

L
es petits ruisseaux font les grandes rivières
disait-on autrefois, pour expliquer qu’il
ne fallait jamais négliger les petites éco-
nomies. L’adage reste tout à fait d’ac-

tualité, au moment où beaucoup de familles gèrent
un budget très serré... et que la préservation de
nos ressources naturelles est une question pri-
mordiale pour l’avenir de la planète.
C’est pourquoi Seine-Ouest Habitat souhaite agir
pour réduire votre consommation d’eau. A l’oc-

casion de la deuxième semaine nationale des HLM,
placée cette année sous le signe de l’avenir, l’Of-
fice lance l’«Opération goutte d’eau » : plusieurs
manifestations seront organisées dans certaines
résidences de l’Office afin de promouvoir des
bonnes pratiques qui vont vous faire économi-
ser de l’eau. 
De sérieuses économies en vue !Connaissez-vous,
par exemple le débit de vos robinets ?  Ils déver-
sent, en moyenne, 12 litres par minute !  Autant
dire qu’on peut faire de sérieuses économies pen-
dant qu’on se brosse les dents... Pour vous éviter
ces dépenses inutiles tout en préservant la res-
source précieuse qu’est l’eau potable, des jeux et
des animations seront organisés le 21 juin à par-
tir de 16 heures. Vous serez informés du pro-
gramme précis par voie d’affichage dans les halls
d’entrée.
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L’AVIS DE LOYER QUE
VOUS ALLEZ RECEVOIR
CE MOIS-CI COMPORTE
LA RÉGULARISATION
DES CHARGES
LOCATIVES GÉNÉRALES.
À QUOI CORRESPOND
LA SOMME À PAYER ?

L
es charges locatives,
sont des dépenses cor-
respondant à l’usage du
logement et de l’im-

meuble : elles sont réglées par
l’Office, qui doit ensuite les
« récupérer » auprès des loca-
taires. C’est pourquoi on parle
également de « charges récupé-
rables». 
La liste des dépenses concernées
par ce mécanisme est fixée par
décret (lire encadré) et commune
à l’ensemble des bailleurs sociaux. 

Pour éviter aux locataires d’avoir
à payer, une ou deux fois par an(1),
des sommes importantes, un
système de « provisions » est
mis en place par les bailleurs. 
Anticipation. Chaque mois, les
locataires paient des provisions
estimées sur la base des contrats
en cours (ménage, entretien des
espaces verts ou maintenance
de la robinetterie, par exemple)
et des consommations consta-
tées l’année précédente, en ajus-
tant le coût en fonction d’une
éventuelle variation des prix
(c’est le cas pour l’eau, l’élec-
tricité nécessaire à l’éclairage des
parties communes, etc.). 
Une fois par an, Seine-Ouest
Habitat procède à une « régu-
larisation » : il constate les fac-
tures, procède à la répartition
pour calculer la somme due par

Charges locatives : comment ça mar  

Et ce n’est pas tout :  l’Office va
recruter, parmi les locataires, 50
foyers bénévoles pour partici-
per à un programme « anti-
gaspi».  Un appel à candidatures
sera bientôt effectué dans huit
résidences choisies sur des cri-
tères techniques.  Les locataires
recevront un kit d’équipements
(mousseurs, dispositif réduisant
le volume de la chasse d’eau, dou-
chette économe...) et seront gui-
dés, pendant une année, pour
apprendre à économiser l’eau. 
Cette expérience permettra de
mesurer, de façon très concrète,
l’efficacité de ces petites amé-
liorations que chacun peut adop-
ter dans sa vie quotidienne sans
remettre en question, en aucune
façon, son confort de vie. Une
famille peut ainsi réaliser une
économie de plus de 50 000 litres
d’eau*. De quoi tirer une satis-
faction légitime si on se préoc-
cupe de la préservation des
ressources naturelles – et plus
de 200 euros d’économies par
an, si on se place du côté de son
porte-feuille. Un argument qui
devrait séduire même les plus
« écolosceptiques » n

* Source : « 60 millions de consom-
mateurs ». Estimation pour une famille
de 4 personnes, après la pose de mous-
seurs, d’une douchette économe et d’un
dispositif de réduction du volume du
réservoir de la chasse d’eau.

LES PETITES
GOUTTES D’EAU...

chaque foyer(2) et la compare aux
mensualités déjà payées. Si les
dépenses effectives sont plus
importantes que prévu, le loca-
taire doit régler la différence ;
dans le cas contraire, l’Office 
procède au remboursement du
trop-perçu. L’ajustement des pro-
visions des charges récupérables
aura lieu prochainement.
Transparence. Le montant des
charges est détaillé dans le
décompte qui vous est adressé
au moment des régularisations :
vous savez ainsi, très précisé-
ment, à quoi servent les provi-
sions qui vous sont demandées
chaque mois.  
Grâce à cet «étalement» des
dépenses, les locataires ont une
meilleure visibilité pour gérer
leur budget.
Si, toutefois, vous rencontrez

Gérer 
son budget
Le système des provisions 
de charges permet à chacun
d’étaler ses dépenses sur
l’ensemble de l’année. Ainsi,
le budget des locataires reste
stable, même en hiver, quand
le chauffage fait grimper les
consommations d’énergie.

Payer le
juste prix
L’entretien courant
fait partie des charg  
récupérables, 
mais les grosses 
réparations sont 
à la charge du baille  

Grand angle

travaux

RÉSIDENCE

GARIBALDI

RÉSIDENCE

OPÉRATION-MILLION

Prêtes pour les beaux jours !
L’Office a procédé à des reprises de peinture dans les espaces extérieurs d    
C’est également dans les espaces verts de la résidence Bois-Vert qu’ont eu   
interventions : de nouvelles barrières ont été mises en place autour du terr     
ont été élagués et des luminaires  complémentaires installés. Résidence O  
travaux concernent les caves, avec des peintures toutes fraîches, du sol au  
Gabriel-Péri et Abbé-Derry, les remises aux normes de la plomberie et des  
se poursuivent. Enfin, un ravalement des façades est en cours résidence IL



Quand il n’est pas aux
fourneaux, Olivier Duchesne
s’affaire au sous-sol de la
résidence Séverine : au menu,
un nouveau local pour
l’Amicale.

Avec les membres de l’Ami-
cale des locataires qu’il pré-

side depuis quatre ans, Olivier
Duchesne réaménage une salle
commune résidence Séverine.
« Elle servira aussi bien aux
anniversaires qu’à jouer aux
cartes ou à regarder un match. » 
« Avec ses duplex en quin-
conce, véritable défi architec-
tural pour l’époque, la résidence
accueillait des familles nom-
breuses. Les enfants jouaient
ensemble, les ouvriers de la
Manufacture des tabacs ou des
pneus Marshal se retrouvaient
pour une pétanque. Nous sou-
haitons d’ailleurs créer un bou-
lodrome ainsi qu’une deuxième
aire de jeux... La présence dans
le bureau de l’Amicale de
quelques retraités supplé-
mentaires serait précieuse, car
nous voudrions organiser à
nouveau quelques rendez-
vous  comme la galette, les
crêpes ou encore Halloween. »
Eternel apprenti. « Chance
improbable pour un chef cui-
sinier, j’ai mes soirées et mes

Le chef de l’Amicale 

OLIVIER DUCHESNE, 49 ANS, 
PRÉSIDENT DE L’AMICALE DES LOCATAIRES.

Le patio
Saint-Sauveur
«  Cet espace zen est situé à
l’aplomb de l’église, sur le trajet
du marché Corentin-Celton.
Point d’orgue du décor : 
le magnolia devient au printemps
un bouquet de fleurs géant. »

week-ends : c’est ce qui m’a
poussé à m’investir dans l’Ami-
cale. Depuis que je travaille à
Rungis, mon métier me pas-
sionne plus que jamais. Au plus
près des produits d’exception,
j’en découvre chaque jour de
nouveaux. Quand je me mets
aux fourneaux pour ma famille
et mes amis, j’essaie toujours
de surprendre… en me plon-
geant dans les livres. J’ai un
seul regret : ne pas savoir faire
le pain. » n

vivre ici
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     rche ?
des difficultés, vous pouvez
demander un délai de paiement :
comme pour le réglement de
votre loyer, Seine-Ouest Habi-
tat est toujours prêt à vous aider
à trouver des solutions en cas
de coup dur. Aussi, plutôt que
de laisser des impayés s’accu-
muler, contactez le service de
gestion locative. n

(1) Les charges locatives sont régulari-
sées une fois par an (sauf pour la
consommation d’eau qui intervient de
façon semestrielle). La régularisation
générale s’effectue en mai, celle qui
concerne le chauffage au mois de mars.

(2) Répartition en fonction de la sur-
face habitable pour la plupart des
charges, à l’exception des services fac-
turés à l’unité comme la location des
compteurs d’eau, l’accès à la télévision
par le câble ou encore l’entretien de la
robinetterie.

LES DÉPENSES
CONCERNÉES
La liste des charges
récupérables par les bailleurs
sociaux a été fixée par décret
le 9 novembre 1982. 
En voici un aperçu.

nAscenseurs :  électricité,
entretien, réparations
courantes.
n Eau froide, eau chaude et
chauffage collectif.
n Entretien des installations
individuelles : chauffe-eau,
robinetterie, chasses d’eau...
n Parties communes :
personnel de ménage,
électricité pour l’éclairage,
services de désinsectisation,
maintenance des
vide-ordures, achat de
produits d’entretien...
n Espaces extérieurs :
entretien des voies de
circulation, des parkings, 
des espaces verts, des aires
de jeu...

zoom

Bénéficier 
de services
Pour un peu plus de 2 euros
par mois, les locataires sont
tranquilles en cas de fuite.
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réhabilitation

RÉSIDENCE

LOMBARD

C’est parti pour dix-huit mois de travaux
Les locataires de la résidence Lombard ont  été conviés le 13 mars
à une réunion d’information sur le déroulement du chantier de
réhabilitation de la résidence. Une opération complexe, puisque
les foyers concernés auront à déménager, avec l’aide de l’Office,
pendant la durée des travaux... Ceux qui en ont fait la demande
pourront s’installer définitivement dans une autre résidence. 

RÉSIDENCE

BOIS-VERT

     
            de la résidence Garibaldi.

           u lieu les dernières
            ain de pétanque, les arbres

          Opération-Million, les
           u plafond. Résidences

            installations électriques
           LN-Mairie.

RÉSIDENCE

BOIS-VERT
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QUAND ON SAIT QUE, DANS
LE MONDE,  UNE PERSONNE
SUR HUIT NE MANGE PAS À
SA FAIM, IL Y A DES CHIFFRES
QUI FONT MAL : 1,3 MILLIARD
DE TONNES DE NOURRITURE
(SOIT UN TIERS DE LA
PRODUCTION MONDIALE)
SONT JETÉES CHAQUE
ANNÉE.  AUSSI, 2014 A ÉTÉ
DÉCLARÉE PAR LE
PARLEMENT EUROPÉEN
ANNÉE  DE LUTTE CONTRE LE
GASPILLAGE ALIMENTAIRE.  

Fruits, yaourts, viande, fro-
mage, œufs, pain, légumes,

pâtisseries… tous ces aliments
nourrissent nos poubelles. Les

Français jettent en moyenne 
20 kg de déchets alimentaires par
an, dont 7 kg de produits encore
emballés ! Ce gaspillage est un
non-sens environnemental, avec
son lot de conséquences sur le
budget des ménages. 
Lutter contre le gaspillage au ni-
veau du consommateur n’est pas
si compliqué : il faut acheter des
quantités adaptées (à quoi bon
le pack de douze en promo, si on
en jette la moitié...), faire atten-
tion aux dates de péremption
au moment de l’achat, privilé-
gier les fruits et légumes de sai-

son, cultivés dans la région (ils
se conserveront d’autant plus
longtemps qu’ils n’ont pas des
centaines de kilomètres en ca-
mion frigorifique au compteur),
bien ranger les aliments au ré-
frigérateur et... apprendre à cui-
siner les restes.
Vous trouverez plein d’idées or-
ginales et alléchantes sur le site 
www.gaspillagealimentaire.fr
proposé par le ministère de l’Agri-
culture. Les enfants vont adorer
le poulet au coca et ils ne seront
pas les seuls : économie, ça rime
aussi avec gastronomie. n

L
e 5 avril, les locataires de
la résidence Abbé-Derry
ont été nombreux à par-

ticiper aux animations proposées
dans le cadre d’un projet régio-
nal de réduction des déchets en
habitat collectif. Grâce aux ani-
mateurs de la Cyclofficine d’Ivry,
petits et grands ont pu remet-
tre à neuf leur vélo qui pourra
ainsi servir encore longtemps
puisque leurs propriétaires ont
appris les bases de la réparation.
L’association Paume de terre pro-
posait quant à elle un atelier de
réparation de lecteurs DVD  ainsi
qu’une activité de décoration de
vieilles chaises : autant de pistes
pour donner une nouvelle vie à
des objets qui prenaient la di-

rection de la poubelle... Et parce
que tout ne peut pas être réuti-
lisé, un camion de collecte de
produits dangereux (solvants,
piles, médicaments, peintures...)
était également sur place. n 

Oublier le réflexe poubelle

à votre service

Contre le gaspillage alimentaire, régalez-vous  !

MON CAKE A DU GÉNIE
Préparé en dix minutes (+ 40 minutes de cuisson), le cake salé est LA bonne idée pour cuisiner des
restes : poulet, jambon, légumes, poisson, fromage... tous les accords sont permis. 
Mélangez dans un saladier 200 g de farine, 1 sachet de levure chimique, 3 œufs, 10 cl de lait et 
5 cl d’huile. Quand la pâte est bien lisse, explorez votre frigo, et place à l’imagination ! 
Ajoutez vos restes coupés en morceaux après les avoir roulés dans de la farine pour qu’ils ne
tombent pas au fond. Pour tester, limitez-vous dans un premier temps à un ou deux ingrédients et
jouez avec des herbes aromatiques (ciboulette, basilic...) ou des épices (ras el-hanout, curry...).
Préchauffez le four therm. 7 (210 °C), versez la préparation dans un moule à cake beurré et fariné,
laissez cuire 40 minutes et démoulez à chaud. Il n’y a plus qu’à déguster, froid ou tiède. Bon appétit !
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en bref

En cas de gros pépin, 
l’Office, toujours prêt
Certains appellent ça la loi de la
tartine beurrée : c’est toujours
pendant le week-end ou pendant un
jour férié, quand les locaux de l’Office
sont fermés, qu’on doit faire face à
une situation d’urgence : panne
d’électricité des services généraux,
engorgement d’une colonne d’eaux
usées, problèmes d’ouverture ou de
fermeture des portes d’entrée
des halls, des barrières et portes
de parking… Pas de panique ! L’Office
dispose d’un service d’astreinte,
joignable au : 01 49 88 49 89.
Et n’oubliez pas qu’en cas d’accident
grave, d’inondation ou d’incendie,
il faut contacter en priorité les
pompiers en composant le 18.

vrai ou faux ?

Il ne fait pas bon vieillir
en HLM... 

FAUX ! Les bailleurs 
sociaux sont conscients 

du défi que représente pour eux 
le vieillissement de la population,
d’autant que plus d’un locataire
sur deux  dépasse la cinquantaine
(avec 22 % de locataires de 
65 ans ou plus). Toutes les
constructions récentes répondent
aux normes d’accessibilité et les
logements peuvent être
habitables par  des personnes à
mobilité réduite. En ce qui
concerne le parc ancien, 
les logements sont adaptés au
cas par cas,  à la demande : 
Seine-Ouest Habitat effectue
tous les ans des travaux dans plus
d’une trentaine de logements
habités par des personnes âgées 
ou handicapées. Cette
intervention est gratuite pour le
locataire grâce à des aides du
conseil général et de  GPSO.

SITE PILOTE SÉLECTIONNÉ PAR LA RÉGION 
ILE-DE-FRANCE DANS LE CADRE DE SON ACTION
EN FAVEUR DE LA RÉDUCTION DES DÉCHETS EN
HABITAT COLLECTIF, LA RÉSIDENCE ABBÉ-DERRY
A RELEVÉ LE DÉFI.

RÉSIDENCE

ABBÉ-DERRY

RÉSIDENCE

ABBÉ-DERRY


